
	
        [image: Couverture de l'epub]
    


    

        

        
        Sébastien Schehr
    


    La vie quotidienne des jeunes chômeurs


    

    
        
            1999
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130637417

    ISBN papier : 9782130498681

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    "S'il est un point de vue commun aux études et recherches sur le chômage ainsi qu'aux diverses représentations véhiculées par les médias, c'est bien de dépeindre cette situation, cet état, comme étant celui d'une victime. Toutes nos conceptions sont empreintes plus ou moins de cette mise en forme privilégiant la souffrance, insistant sur la misère inhérente à cette condition comme s'il nous était impossible, du sens commun aux recherches actuelles, de penser autrement. Entendons-nous bien, il ne s'agira pas ici de tirer un trait sur toute souffrance ou de blanchir naïvement les difficultés qu'implique la condition de chômeur et de faire comme si finalement, l'alternative se situait obligatoirement entre ce qu'il faut appeler une caricature et une autre plus optimiste.
Le pari de ce livre se situe ailleurs : la vie quotidienne du jeune chômeur ne se laisse pas réduire à un mode de vie type ou à une figure unique et bouscule en permanence les petites cases dans lesquelles nous tentons de l'enfermer. Il m'a semblé nécessaire de montrer en quoi les travaux sur la question contribuent dans leur grande majorité à la construction ainsi qu'au renforcement de représentations unilatérales, négatives du chômage et des chômeurs (validant au passage les nombreux clichés attribués aux médias et au sens commun) et en quoi ils s'appuient sur un certain nombre de présupposés inappropriés pour rendre compte de la complexité et de la richesse des situations."
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Préface


André Gorz





Vous tenez enfin entre les mains le premier ouvrage par lequel un auteur français entreprend, avec toute la rigueur circonspecte qui sied à une recherche universitaire, de démolir l’image « idéologiquement correcte » du chômeur que n’ont cessé d’entretenir la grande majorité des sociologues et la quasi-totalité des médias, des partis, des institutions et des églises. Tous et toutes définissent le chômeur non pas positivement, par ce qu’il est et fait, mais négativement, parce qu’il ne fait pas et n’est pas. Tous et toutes les présentent comme un « travailleur privé de travail », comme un travailleur qui se désole de n’en plus être un et de ne pouvoir rien être d’autre. Tous et toutes postulent qu’il ne peut avoir de plus cher désir et d’ambition plus haute que de « trouver » ou « retrouver » un « travail », le « travail » étant d’emblée défini non pas comme ce que nous faisons proprio motu, mais comme quelque chose que nous avons parce qu’un employeur nous l’a donnée à faire selon les modalités et les horaires qu’il a fixés, pour les buts et la paie qu’il a définis.

Le chômeur, la chômeuse sont ainsi par définition des personnes qui, faute d’être occupées à des tâches qu’un employeur leur assigne, se morfondent et se désespèrent, car « être sans emploi, c’est rester chez soi à ne rien faire », isolé, inutile aux autres et à soi-même, exclu de toute la vie sociale.

Une sorte d’interdit institutionnel pèse sur toute autre conception du chômeur. Selon la pensée institutionnelle, le chômeur ne peut échapper à la mort sociale, à la désocialisation et à l’anomie que s’il vit le chômage comme une parenthèse dans sa vie de travailleur, parenthèse qu’il s’efforce par tous les moyens de fermer au plus vite. Institutionnellement, le chômeur ne doit pas cesser de se concevoir comme un travailleur provisoirement sans travail, un travailleur en attente d’emploi auquel une faible allocation est servie qui lui permette de retrouver du travail et l’y incite.

Le vocabulaire du néo-travaillisme britannique est à cet égard parfaitement explicite : l’indemnité ou allocation de chômage s’appelle « allocation de recherche d’emploi » (job-seeker’s allowance) et, dans les bureaux officiels de placement – auxquels les sans-emploi doivent prouver hebdomadairement qu’ils ont multiplié assidûment les démarches auprès d’employeurs potentiels – un écriteau informe les chômeurs : « Votre travail est de chercher un emploi. » C’est pour cela qu’on les paie. Chercher un emploi est en quelque sorte leur emploi. Qu’ils ne leur viennent surtout pas à l’idée que le temps du chômage pourrait être employé à faire autre chose que chercher « du travail » et entretenir ou améliorer leur « employabilité ».

Qu’ils ne se croient surtout pas autorisés de profiter du chômage pour déployer de nouveaux types d’activité, se découvrir des talents, des vocations, des possibilités hors normes, inventer leur mode de vie, créer leurs réseaux de solidarité, acquérir des capacités, non monnayables sur le marché du travail, d’auto-organisation, d’animation, de réflexion, d’expression. Qu’ils ne s’avisent pas, comme le leur proposent les « centres pour un nouveau travail » de Frithjof Bergmann, de vouloir « libérer le travail de la tyrannie de l’emploi » en se demandant ce que réellement ils désirent faire ou pouvoir faire dans la vie et ce qui réellement, à leurs yeux, vaut la peine d’être entrepris, produit ou réalisé.

Qu’ils se posent plutôt en victimes, humbles, malheureux, silencieux et que, par leur malheur affiché, ils confirment aux yeux de tous qu’il n’y a pas de salut hors l’emploi, pas d’alternative à la société du travail, à l’identité par le travail. Qu’ils affichent leur malheur, voilà ce qu’on leur demande. Car cela incite les autres à chercher et à accepter n’importe quel emploi à n’importe quelles conditions. Cela rassure la société sur son avenir, la conforte, lui rend service et ce service mérite bien une aumône.

Seulement voilà : de moins en moins les chômeurs et les précaires acceptent de correspondre à l’image d’eux-mêmes que la société leur tend. Le travail, dit Dominique Méda, est une valeur en voie de disparition. Et pour cause. La majorité des moins de 30 ans n’ont jamais connu l’identité par le « travail » et la sécurité de l’emploi. Ils n’ont jamais perdu un « travail » dans lequel ils avaient investi leur projet de vie. Ils ne l’ont jamais perdu pour la bonne raison qu’ils n’ont jamais pu le trouver. Il faut renvoyer ici à la recherche d’un groupe de sociologues de l’Université de Munich [1] . Elle examine les « parcours professionnels » des actifs ouest-allemands durant la période 1984-1995 et constate :


	97 % de la population active ont fait l’expérience du chômage au cours de ces années ;


	21 % une seule fois pendant une période courte ou longue ;


	39 % fréquemment pendant de brèves périodes ;


	25 % fréquemment pendant des périodes brèves et longues ;


	12 % ont été définitivement expulsés du marché du travail.




Près des deux tiers des actifs (64 %) ont donc fait l’expérience d’une vie professionnelle fréquemment interrompue, de plus en plus discontinue. Or, et c’est là la nouveauté, la moitié d’entre eux ne s’en désole pas. Ils considèrent la discontinuité de l’emploi comme « normale » et cherchent à en tirer parti en réalisant durant les intermittences du travail salarié des activités et des expériences nouvelles qui, souvent, deviennent plus importantes pour le sens de leur vie que leur métier.

La leçon est claire : le chômage est une catastrophe pour celles et ceux qui ont tout misé sur le travail-emploi. Ils vivent l’interruption de leur vie de salariés comme une chute dans le néant social, un temps insupportablement vide. S’ils sont et se sentent victimes et exclus, c’est toutefois moins en raison du chômage lui-même qu’en raison d’une socialisation et d’un discours social qui les poussent à considérer l’emploi comme la seule source possible de dignité, d’identité et de socialité. Et c’est à cela précisément qu’une forte proportion des moins de 30 ans se refusent. Ce refus conduit la plupart à refuser également une société qui développe systématiquement l’aptitude à l’emploi au détriment de l’aptitude à tirer parti du temps disponible, alors même qu’il y a de moins en moins d’emplois réguliers et de plus en plus de temps disponible.

Cette défection ou désaffection à l’égard du salariat et de la société salariale est explorée méthodiquement depuis une quinzaine d’années en Amérique du Nord, depuis une dizaine d’années en Allemagne, en Italie, en Belgique, en Grande-Bretagne. Des enquêtes en profondeur – de vraies recherches transnationales – ont été conduites pour cerner et comprendre cette « mutation culturelle », recherches auxquelles les universitaires français n’ont pas pu participer : il n’y avait pas de crédit pour cela. La France institutionnelle préfère les sondages d’opinion, dont les questions « fermées » appellent des réponses conformes au discours dominant. Pour accoucher la subjectivité des enquêtes, il faut d’abord que l’enquêteur s’assume lui-même en tant que sujet. C’est ce que Sébastien Schehr fait ici de manière exemplaire. C’est ce qu’ont fait avant lui Paul Grell à Montréal, Daniel Yankelovich aux États-Unis, Rainer Zoll en Allemagne, David Cannon en Grande-Bretagne dans son remarquable Generation X and the New Work Ethics [2]  dont les conclusions confirment avec une précision étonnante celles qu’Alain Lebaube tirait, dans Le Monde, de mini-enquêtes réalisées avec des moyens très limités.

La Génération X, ainsi baptisée par l’écrivain canadien David Coupland [3] , c’est celle des jeunes qui « refusent de mourir à 30 ans en attendant d’être enterrés à 70 ». Ils refusent, comme le montrait Rainer Zoll, de se fixer dans un emploi stable et de faire une quelconque carrière professionnelle [4] , car « il ne vaut pas la peine, pensent-ils, d’exercer – sauf très temporairement – un job qui ne te satisfait pas entièrement ». Largement majoritaires, selon une grande enquête-sondage de Yankelovich, dans la tranche des 18 à 29 ans, ils refusent le travail régulier « parce qu’il y a des choses qui comptent plus que le travail » (celui qu’on vous donne à faire). Ces choses peuvent s’appeler « le sens », « l’épanouissement », « l’autonomie », « la liberté », « l’aventure », « la recherche de soi », ou encore la « disponibilité » au sens gidien, faite, dit Sébastien Schehr, du refus de l’enfermement, de la routine, de tout ce qui se fait sans passion ni conviction, sans le vivre intensément, authentiquement, de tout ce qui te catalogue, t’étiquette, t’assigne une identité. Une nouvelle culture apparaît : culture de la mobilité, de l’aléatoire, de l’expérimentation ; culture de la précarité assumée et retournée contre cette société qui prétend expliquer le chômage par l’insuffisante « employabilité » des chômeurs et leur manque d’assiduité dans la course derrière l’emploi introuvable. « Course de dupes », écrit Paul Grell, à laquelle « beaucoup disent non, et il faut être totalement cynique pour le leur reprocher » [5] .

Selon lui, la fonction de l’aide sociale et de l’allocation de chômage doit être d’accompagner la mutation culturelle et d’aider au développement des pratiques, des dispositifs et des modes de vie qui engendrent un « espace social nouveau » comme alternative au salariat régulier. Il s’agit « d’aider le chômeur ou demi-chômeur à s’autoréaliser, sans pour autant le contraindre, sous peine de sanctions, à adopter des conduites prédéterminées… La politique et l’intervention sociales consistent ici à permettre l’émancipation de l’individu en respectant les modes d’organisation de l’existence qu’il se donne ». Il faut « refuser la salarisation forcée et faire le pari de la libre activité et de la libre socialisation » [6] . Ce qui suppose, note Paul Grell, la garantie inconditionnelle à tout citoyen d’un minimum de ressources permettant de « vivre dignement » et « de faire des projets ».

Paul Grell, pas plus qu’Alain Caillé sur lequel il s’appuie, ne s’aventure à chiffrer ce « minimum inconditionnel ». Ayant moi-même vécu pendant plusieurs années, à deux, avec la moitié d’un SMIG, j’approuve ce refus du chiffrage et aime les références de Sébastien Schehr au « cénobitisme ». La question, en effet, n’est pas de décider d’avance de combien d’argent j’ai besoin, mais de voir jusqu’où je peux réduire mes besoins – et les modifier – pour disposer du maximum de mon temps. Et aussi, bien sûr, quels services et équipements collectifs sont accessibles sans rien payer ou presque.

Mais mon propos n’est pas de résumer ni de commenter ce livre. Je voulais avant tout montrer que l’ouvrage de Sébastien Schehr fait partie d’un important courant de recherches international dont il synthétise et complète la thématique.







Notes du chapitre

[1] ↑ Un résumé de cette recherche a été publié par Gerd Mutz, sous le titre Dynamische Arbeitslosigkeit und diskontinuierliche Erwerbsverläufe, dans Berliner Debatte/Initial 8 (1997), n° 5, p. 23-36.

[2] ↑ Publié par la revue Demos, Londres, 1994.

[3] ↑ David Coupland, Generation X, Tales for an accelerated Culture, New York, St Martin’s Press.

[4] ↑ Rainer Zoll (sous la dir. de), Nicht so wie unsere Eltern, Opladen, Westdeutscher Verlag, 1989.

[5] ↑ Paul Grell, L’État providence, dans Louise Boivin, Mark Fortier (sous la dir. de), L’économie sociale. L’avenir d’une illusion, Montréal, Fides, 1998, p. 214.

[6] ↑ Ibid., p. 209 et 211.




Introduction




S’il est un point de vue commun aux études et recherches sur le chômage ainsi qu’aux diverses représentations véhiculées par les médias, c’est bien de dépeindre cette situation, cet état, comme étant celui d’une victime. Toutes nos conceptions sont empreintes plus ou moins de cette mise en forme privilégiant la souffrance, insistant sur la misère inhérente à cette condition comme s’il nous était impossible – du sens commun aux recherches actuelles – de penser autrement. Entendons-nous bien, il ne s’agira pas ici de tirer un trait sur toute souffrance ou d’effacer naïvement les difficultés qu’implique la condition de chômeur et de faire comme si, finalement, l’alternative se situait obligatoirement entre ce qu’il faut bien appeler une caricature et une autre, plus optimiste. Le pari de ce livre se situe ailleurs : la vie quotidienne du jeune chômeur, comme je tenterai de le montrer, ne se laisse pas facilement réduire à un mode de vie type ou à une figure unique et bouscule en permanence les petites cases dans lesquelles nous tentons de l’enfermer. Certes, nous savons que la connaissance ordinaire présuppose ces automatismes cognitifs (typification) mais que penser de ces recherches redondantes sur le sujet qui – pour ne donner qu’un exemple – affirmaient péremptoirement jusqu’il y a peu l’impossibilité d’une mobilisation collective des chômeurs ? Le procès d’intention a posteriori est évidemment facile mais tout aussi erronée serait l’attitude visant à refouler ces mises en formes récurrentes teintées de misérabilisme.

Il m’a donc semblé nécessaire de montrer en quoi les travaux sur la question contribuent dans leur grande majorité à la construction ainsi qu’au renforcement de représentations unilatérales, négatives du chômage et des chômeurs (validant au passage les nombreux clichés attribués aux médias et au sens commun), et en quoi ils s’appuient sur un certain nombre de présupposés qui sont inappropriés pour rendre compte de la complexité et de la richesse des situations. Comprendre la vie quotidienne des jeunes chômeurs implique au préalable de saisir les modes et les catégories d’appréhension utilisés classiquement par les chercheurs sur ce sujet, et d’en souligner les limites voire les inconséquences. N’oublions pas que la nature même du sujet – le chômage et/ou les vécus du chômage – induit en elle-même des effets politiques et traduit le lien profond qui unit désormais le domaine de la recherche et l’utilitarisme ambiant. Ainsi, orientées essentiellement sur le « pourquoi » du chômage, la morphologie de celui-ci, sur l’analyse des politiques sociales ou des questions comme celles de l’exclusion, ces approches évitent soigneusement ou très indirectement (sauf à de trop rares exceptions) la question du « comment » : on en arrive, dès lors, à construire et à promouvoir une vision caricaturale et anomique du chômeur. Bref, à bien des égards, on nous dresse le portrait « sociologiquement correct » du chômeur devenu par ce lifting acceptable socialement, puisque ne remettant pas en cause l’éthique du travail et son corollaire : la figure du travailleur. Qui plus est, ces recherches s’appuient souvent sur des lieux communs ou des présupposés concernant la place du travail qui, s’il ne constitue plus de manière conjoncturelle le présent de chaque individu, reste en tous cas considéré par ces approches comme un horizon fini et indépassable (canonisation du « droit au travail » par la recherche).

Il faut aussi prendre en compte le fait que ces représentations négatives ou partielles des chômeurs ne sont en aucune manière neutres et sans effet, puisqu’elles impliquent au contraire une dépossession du chômeur de ses propres pratiques et modes de vie. Ainsi, les réponses faites à une situation que les chômeurs n’ont pour la plupart pas choisie, passent à la trappe de nombreux travaux plus sensibles aux estimations et aux évaluations des dispositifs publics ou parapublics. Le choix sera ici différent puisqu’il s’agira certes de s’extraire et de se dégager de telles manières de faire mais aussi simultanément de se recentrer sur le vécu quotidien des jeunes chômeurs, en le considérant en fonction du déploiement de ses multiples facettes. Bref, assumer dans la mesure du possible la prise en compte de l’altérité et de la diversité qui lui est propre au-delà des devoir-être, tout en gardant à l’esprit que cette recherche elle-même est aussi le fruit d’une confrontation – une distorsion raisonnée ? – entre un chercheur-sujet, son histoire, ses valeurs et les mondes dans lesquels il s’inscrit et vit. Il me semble en effet important de montrer que nous avons tout à gagner à prendre le parti de l’instituant et à reconnaître qu’à travers un tel thème se joue peut-être en arrière-plan une crise profonde touchant le rapport du chercheur à son « objet ».

Je commencerai ainsi par rappeler ce qui motive à mon sens la nécessité d’une autre approche du chômage avant de définir plus précisément l’espace social dans lequel se déploie cette recherche. Puis il s’agira de traiter ce que l’on appelle communément les « vécus » du chômage et la précarité en incluant la question des représentations du travail. À cette occasion, je retracerai l’histoire récente des sociologies du chômage afin de souligner non seulement l’état présent des savoirs mais aussi les changements de perspective intervenus ces dernières années quant à cette question. Enfin, j’examinerai les pratiques ponctuant la vie quotidienne des jeunes chômeurs, qu’il s’agisse du mode de consommation ou des pratiques de débrouillardise, du rapport au temps, des sociabilités, des activités autonomes, des modes d’être et d’agir sans oublier la question de la construction identitaire. Bref, les modes de vie des jeunes chômeurs seront étudiés de la manière la plus exhaustive possible en respectant la diversité de leurs déploiements.

Concernant le mode opératoire de cette recherche, je me suis appuyé sur l’ensemble des travaux portant sur les vécus du chômage et de la précarité, tout en centrant mon choix sur des recherches issues de ces vingt dernières années afin de coller le plus possible à la situation actuelle. Je présenterai ainsi de la manière la plus synthétique possible – c’est-à-dire en soulignant les traits dominants et les redondances concernant l’expérience du chômage – une vingtaine d’études qualitatives touchant à ces questions, qu’elles soient françaises ou étrangères. Je rajouterai également à ce panorama des vécus du chômage quatre périples singuliers de jeunes chômeurs qui permettront de voir d’un peu plus près cet univers.





Chapitre I. Du sens commun aux recherches actuelles : la nécessité d’une autre approche du chômage






1 - La redondance d’une thématique négative

Il est tout à fait frappant, pour qui s’en donne la peine ou a la patience d’examiner le vocabulaire utilisé pour décrire les chômeurs et leur univers, de voir que les multiples recherches entreprises sur le sujet sont pour la plupart marquées par ce que l’on pourrait appeler une thématique négative. Une analyse de contenu, serait à ce titre fort utile : elle nous apprendrait, entre autre en restituant « l’ambiance » des textes, que les catégories sémantiques les plus redondantes sont toutes marquées du sceau du manque, de la faiblesse, voire de l’infamie. Citons pêle-mêle quelques qualificatifs tout à fait révélateurs ainsi que quelques mots de vocabulaire qui reviennent périodiquement dans la trame des textes : démunis, exclus, pauvres, vulnérabilité, marginalisation, handicap, galère, isolement, symptômes, instabilité, fragilité, faiblesse, victimes, catégories défavorisées, publics en difficulté, passifs, découragés, détresse, frustration, désarroi, inutiles au monde, surnuméraires... j’arrête là l’énumération. A contrario, je n’ai guère d’exemples positifs à citer. Bien sûr, il ne s’agit pas ici de prendre le contre-pied de cette thématique et de faire comme si l’expérience du chômage ne comportait pas son lot de drames et de souffrances. On verra d’ailleurs par la suite que si thématique positive il y a, elle reste réservée pour le moment au travail salarié.

A propos de ce que l’on pourrait considérer comme une collection de termes négatifs, il y a quelques similitudes à établir avec ce que pouvaient en dire R. Ogien et J. Katuszewski dans leurs travaux sur la pauvreté. Ils précisaient que l’évaluation quantitative de la pauvreté, à partir des manques supposés par un observateur, prend souvent la forme d’un inventaire de catégories arbitraires ou d’une collection d’objets introuvables [1] . Nous serions donc confrontés à ce qu’il faut bien appeler une constante dans les manières de faire, dans les habitudes de recherche. On serait d’autant plus amené à le penser que les terrains sont différents mais la manière identique : la thématique négative ne concerne pas seulement les chômeurs, elle s’applique aussi aux pauvres, aux retraités, aux marginaux, aux inactifs… Est-ce à croire que ce mode de désignation et d’énonciation serait inéluctable ? Pour M. L. Pellegrin c’est à l’origine même de ce mode de catégorisation qu’il faut retourner pour comprendre ces habitudes dans les manières de penser : il est donc nécessaire de s’attarder sur le clivage qu’il instaure. Ainsi, celui-ci trouverait son origine dans la mise en forme du monde à partir de catégories dites « fortes » engendrant une profonde dichotomie entre d’un côté les actifs – liés au monde du travail et de la production, désignés comme « battants » – et de l’autre les inactifs, liés au monde du non-travail et désignés d’une manière ou d’une autre comme perdants [2] . Nous retrouvons donc là tout ce qui est sous-entendu dans ces approches : à savoir la figure positive du travailleur et, à l’arrière-plan, son imaginaire productif, nous renvoyant directement aux catégories de l’avoir et de la maîtrise (je produis et je possède, donc je suis).

On pourrait légitimement se demander, à la lumière de la quantité de groupes sociaux ainsi disqualifiés, qui échappe encore à cette opprobre utilitariste ? A l’image du « modèle » idéal américain désigné par E. Goffman dans Stigmates [3] , nous pourrions dire que nous ne sommes capables de penser autrui que par les yeux d’une figure idéale typique, sorte d’idéal du moi productiviste. Ainsi aujourd’hui, malgré toutes les mutations touchant la forme-travail, notre système de valeur commun par lequel nous jugeons et disqualifions autrui s’appuie encore et toujours sur la figure du travailleur, qui fait désormais fonction de mètre-étalon. En ce sens, le travailleur a bel et bien été promu à un rang qui n’a pas toujours été le sien et, avec J. Baudrillard, nous pourrions dire que celui-ci se trouve désormais du côté du normal [4]  (souvenons-nous des « classes dangereuses ») quand ce n’est pas du côté du moralisateur (chômeurs = fainéants). Parallèlement à cette mise en place du « modèle », il faut se demander si l’on ne pourrait pas transposer ici l’analyse d’Y. Barel à propos du rôle social joué par la nomination des déviants [5] . Ainsi, le rôle de repoussoir que l’on fait jouer aux chômeurs viserait ici essentiellement l’individu lambda, le travailleur. Faisons l’hypothèse que ce serait surtout le groupe dit « normal » qui serait objet de contrôle social par le biais de la figure-repoussoir du chômeur. La crainte du chômage est en effet devenue dans bien des cas le garant d’une paix sociale relativement durable notamment au sein des entreprises.

Autre conséquence de cette façon de penser : nous définissons les chômeurs par ce qu’ils ne sont pas (ou plus exactement par ce que nous croyons qu’ils ne sont pas) et, devrais-je ajouter, par ce qu’ils ne font pas. Les catégories de pensées par l’intermédiaire desquelles nous les appréhendons sont donc au sens propre du terme inadéquates puisque nous ne pouvons les définir qu’a contrario et, au mieux, par les manques que nous leur présupposons. Qui plus est, il n’y a pas de questionnement majeur sur la légitimité de ces « discours sur » et sur les moyens employés. Ces catégories sont donc avant tout « adaptatives » puisque visant à faire rentrer de gré ou de force des sujets dans des formes hétéronomes. Mon propos peut ainsi se comprendre comme un plaidoyer – non seulement réflexif : interroger nos façons de catégoriser – en faveur d’une approche qui saurait tenir compte ou qui s’appuierait directement sur les formalisations vernaculaires. Être attentif à la manière dont les personnes se définissent, comprendre les éléments nécessaires à leur construction identitaire m’apparaît comme la démarche la plus dénuée de violence symbolique et la plus riche du point de vue heuristique. Il s’agit de toute manière d’un défi à la fois sociologique et humain : arriver à penser autrui, ici le chômeur ou le précaire, sans ce miroir déformant que constitue le modèle du travailleur. Bref, sans la médiation d’un quelconque mètre-étalon, fût-il bien ancré dans notre imaginaire collectif.

Mais il ne suffit pas de critiquer les partisans de la thématique négative : encore faut-il percevoir dans quelle mesure les « exclus » et autres chômeurs contribuent eux-mêmes, à leur insu ou non, à cette catégorisation. On peut ici suivre deux pistes qui se rejoignent en partie : celle qui consiste à dire qu’ils reprennent à leur compte ces catégories qui sont désormais non seulement usitées par le travail social mais qui font partie, plus généralement, du domaine public et celle qui pose comme hypothèse que le mode de reconnaissance sociale le plus total (faisant unanimité) dans une société normalisante reste celui de la « victimisation » (faisons l’hypothèse que quiconque ne correspond pas au modèle – ici, le travailleur – préfère se présenter « en creux » plutôt que d’assumer une identité alternative ; de plus, il y a la question de la responsabilité : être victime, c’est aussi dans la plupart des cas ne pas avoir de choix). Je ne développerai pas ici plus avant ces deux points puisque j’y consacrerai un chapitre à la fin de cet ouvrage : il me semble en effet nécessaire de bien considérer les éléments qui permettent la construction identitaire des personnes concernées et de voir dans quelle mesure ils reprennent ou pas à leur compte la thématique négative. A moins qu’ils fassent aussi entrer dans leur vocabulaire d’autres « appellations » ou, et c’est aussi une hypothèse tangible, qu’il y ait une relative indifférence voire un double-jeu, une ruse permanente vis-à-vis de celles-ci. Il est de toute façon – vu la nature du sujet – particulièrement important de s’appuyer sur des travaux qualitatifs qui seuls pourront nous permettre d’aller de l’avant.

Il n’en reste pas moins que le discours sur les chômeurs et les précaires reste relativement homogène. La thématique négative semble ainsi remplir une fonction essentiellement idéologique : car le résultat auquel nous conduit celle-ci se caractérise non seulement comme une forme de cloisonnement de la réflexion dans des catégories figées une fois pour toutes (unilatérales), mais se traduit aussi par une dépossession de leurs propres discours et mode de représentation (substitution d’éventuelles catégories vernaculaires par des artefacts « travaillistes »). Le discours sur les chômeurs relève donc pleinement du politique : il est et reste avant tout parti pris puisqu’il n’autorise pas la parole de ceux qui sont ainsi identifiés et tend à en faire des silencieux incapables de se nommer eux-mêmes. Plus concrètement, ce discours emprisonne dans une certaine mesure le chômeur jusqu’à ce qu’il retrouve du travail et il le propulse durant cette période dans une quête effrénée de recherche d’emploi. Je ne sais donc s’il faut penser, comme le croient certains, à une modification imminente des attitudes de recherche sous le poids grandissant des groupes sociaux concernés : il se peut bien que tôt ou tard, et sous leur influence, les représentations que nous en avons soient amenées à changer subrepticement, rendant du même coup obsolète une partie de celles-ci. Il s’agit là en fin de compte d’un pari optimiste sur le temps, faisant fi de l’inertie propre à notre imaginaire productif ainsi que du rapport de force politique qui sous-tend aussi ces questions : je reste quant à moi persuadé qu’il est important de ne pas attendre.





2 - L’approche par le handicap : utilitarisme, fatalisme et prédestination des « exclus »

La thématique négative fait aussi souvent place – quand elle ne se confond pas complètement avec – à une approche plus clairement caractérisée par le handicap. Il faut ici, non seulement évoquer un vocabulaire des plus stigmatisants, mais encore une naturalisation des divers manques et autres déficits constatés et supposés. Je ne peux résister à l’envie de citer cet exemple révélateur à propos de jeunes chômeurs de banlieue : « Ces jeunes cumulent comme autant de handicaps tous les paramètres lourds précédemment recensés : selon le rapport au travail (petits boulots, chômage, récurrence d’occupations indéterminées et de vacuité oisive), et par rapport à l’inscription dans la famille qui souvent n’a rien à transmettre dans une trajectoire d’intégration (…) s’enchaîne alors la noria des déterminants négatifs de l’identité : les mauvaises performances scolaires, la déqualification professionnelle, l’occupation malaisée de l’espace dans les banlieues, le sentiment d’être étranger par rapport aux institutions socioculturelles, syndicales et politiques locales, et d’être en conflit permanent avec les représentants de la loi et de l’ordre. » [6]  On peut s’interroger sur la finalité de ce type d’énonciations et ce qu’elles apportent réellement à la connaissance de ces populations. N’est-ce pas là, comme le croit Y. Barel au sujet de la marginalité, une tentative inlassablement répétée (obsessionnelle) de conjurer « l’étrangeté de l’être » par la découverte et la construction d’un « objet » social (ce qui suppose par ailleurs à la fois de le créer et de le nommer) ? Je me demande finalement, si une telle entreprise de visibilisation de certaines catégories par le manque – laquelle est souvent le noyau de nombre de propos sur les chômeurs et les précaires – n’est pas qu’un prétexte pour forclore tout ce qui apparaîtrait comme un signe équivoque dans les attitudes et les modes de vie ? Il est de toute manière nécessaire de rappeler que la notion de handicap n’est pas utilisée par hasard dans les recherches sur les chômeurs ou les précaires. Si celle-ci a un côté systématique, c’est qu’il existe certainement un lien intrinsèque entre cette façon de faire, l’objet de cette catégorisation et notre imaginaire social. Ce lien est, d’après R. Castel, présupposé par la notion de handicap elle-même, puisque celle-ci met au premier plan les performances sociales et donc a contrario les déficits [7] . Or, évoquer les « performances sociales » n’est-ce pas retrouver précisément notre imaginaire travailliste et la figure du travailleur comme mesure de l’efficience ? N’oublions pas à ce propos que le principe de l’économie marchande n’est efficace qu’en présupposant une fiction mettant en scène à la fois l’autonomie de cette instance économique et celle d’un individu tout-puissant, c’est-à-dire en définissant une partie de la société comme active et l’autre comme inactive [8] . Le déficit dont il est question dans l’approche par le handicap, ne doit donc s’entendre que par rapport aux prouesses productives supposées du travailleur. Et cette ligne de réflexion, doit bel et bien se comprendre comme issue d’une tradition quelque peu puritaine et utilitariste, uniquement préoccupée par le recyclage social : ce que l’on appelle désormais la « réinsertion sociale par le travail » me semble bien dans la continuité de ce moralisme à finalité productive.

Mais la tradition n’explique pas tout. Car même si l’on voit bien le fil conducteur historique et imaginaire qui a fait de cette approche une dominante, il reste à comprendre en quoi les « manques » et autres déficits supposés chez les chômeurs et précaires sont transformés en carences quasi inéluctables. Remarquons que l’utilisation de la notion de handicap implique deux choses : d’une part, c’est l’histoire du sujet qui est naturalisée puisque ses manques supposés sont alors perçus comme des déficits. Mais en même temps, c’est l’histoire sociale qui est aussi naturalisée puisque les performances sociales requises à un moment donné sont assimilées à une normalité « naturelle », a-historique [9] . Je ne reviens pas ici sur le dernier point, c’est-à-dire sur le jugement (pour les chômeurs il s’agit plutôt d’une excommunication) que l’on prononce à l’aune du travailleur, mais plutôt sur ce qui amène ces recherches à considérer tout cela comme inévitable. On peut sur ce sujet suivre deux pistes non contradictoires : la première, qui est celle de « la gestion des risques », nous renvoie à l’utilitarisme ambiant et à la prévention des « défauts sociaux » ; la deuxième concerne elle, le cumul des handicaps et la « carrière du pauvre ».

Ainsi, les recherches qui mettent en avant l’étude des points faibles et autres manques sont essentiellement opératoires dans le sens où leur finalité est de repérer tous les signes d’un dysfonctionnement présent ou à venir dans le social. Les stratégies mises en place visent ainsi la prévention et donc avant tout le dépistage des risques. Nous assistons donc à l’ébauche puis au renforcement de techniques préventives capables de surveiller et d’anticiper l’apparition de ceux-ci [10] . Ce que nous pouvons ici facilement transposer dans le domaine du travail puisque, à titre d’exemple, il est possible d’assimiler les différentes techniques de bilan de compétences (qu’elles aient lieu dans l’entreprise, à l’ANPE ou dans un organisme de formation) à un véritable dépistage par mise à jour des « carences » (et cela, même sous couvert d’une recherche d’emploi plus efficace). Ce qui se traduit généralement dans les recherches par la construction du « portrait-robot » du chômeur type avec l’ensemble des variables censées le caractériser (sexe, type d’habitation, niveau d’instruction, âge, type de consommation…). La taxinomie ainsi bâtie, se contente d’appréhender administrativement (et d’une manière quantitative) le chômeur comme une catégorie-cible, susceptible de traitement. Malgré cela, certaines recherches – je pense particulièrement à celles de J.-C. Lagrée et P. Lew Fai [11]  – semblent éprouver quelques doutes quant à cette forme de catégorisation, notamment au vu d’un travail qualitatif qui s’est révélé être difficilement intégrable en ces termes. Se profile également derrière ces questions l’ombre de l’État et de son appareillage institutionnel, et cela, même si son nom ne revient que rarement dans les travaux sur cette question (s’agirait-il d’un refoulement ?). Il n’est en effet plus possible de faire comme si l’imbrication entre commande étatique, gestion des risques et recherche n’était pas sans conséquences quant à la perception que nous avons du chômage et des chômeurs. L’imposition d’un mode de traitement dans les termes et selon les modalités prédéfinies par l’État et ses administrations, nécessitera un effort conséquent pour s’extraire de cette logique utilitariste. Plutôt que de parler d’une sociologie du chômage ou des chômeurs à propos de ces approches, il faudrait souligner non seulement leur caractère tout à fait opératoire mais aussi leur côté hors sujet qui les rattache profondément à la sociologie du travail puisque l’apport principal de ces sociologies est de nous parler, fût-ce indirectement, beaucoup plus du travailleur que de leur « objet » : la distorsion induite par la prégnance imaginaire du travailleur conduit finalement à un déni de réalité tout à fait préjudiciable.

On m’objectera peut-être qu’il s’agit là d’une question de choix quant au point de vue adopté : ces démarches sont en effet cohérentes quant à leurs objectifs et leurs méthodes. Cependant, privilégier l’aspect institutionnel (au sens d’institué) ou si l’on reprend par exemple les logiques d’action que développe F. Dubet dans La galère, privilégier le niveau de l’action « historique » ou « intégrateur » [12] , c’est encore tout à la fois hypostasier des modèles (les mouvements sociaux si l’on évoque le niveau historique) mais surtout faire passer le sujet et ses modes propres d’action par perte et profit. Qui plus est, la question de la pertinence et de l’intérêt heuristique ne peut pas être évacuée : en effet, je ne suis pas vraiment persuadé que l’accumulation de données telle qu’elle est présentée dans l’approche par les « manques » soit d’un quelconque intérêt (la redondance serait plutôt la règle), mis à part celui de l’État bien sûr. Que l’on aborde le chômage ou la pauvreté en terme de dépossession, ou de relégation voire de disqualification, il s’agit toujours d’une forme ou d’une autre d’assignation à une position subalterne, d’imposition de l’extérieur (hétéronomie) selon une grille avant tout économique [13]  et cela, au risque d’un ethnocentrisme non assumé. Entendons-nous bien : je n’entends pas montrer l’inanité de tels concepts mais au contraire souligner qu’ils ne font sens que par rapport à une sphère sociale considérée, autrement dit qu’ils ne sont que rarement utilisables comme concept-paradigme, capables à eux seuls de résumer les places occupées par un individu à un moment de sa biographie.

La deuxième piste concernant le cumul des handicaps et la « carrière du pauvre » s’appuie sur ce que l’on pourrait appeler la prédestination des exclus. Pour C. Nicole-Drancourt par exemple, ces approches relèvent d’une conception en tous points catastrophiste et fataliste puisqu’elles font comme si certaines populations étaient par avance condamnées : parler ainsi de certaines situations de précarité reviendrait systématiquement, dans nos habitudes de penser, à évoquer leurs issues ultimes, leurs spectres à terme, le chômage et l’exclusion [14] . On peut retenir de ce propos deux éléments différents mais indissociables (comme s’ils ne fonctionnaient efficacement qu’ensemble) : avec d’une part, cette même prédestination qui vouerait le chômeur à une trajectoire type et d’autre part, le renvoi implicite de l’état de précarité à une sorte d’enfer ou de piège où il ne fait pas bon vivre et d’où l’on ne revient pas (nous pourrions parler d’une représentation catastrophiste unitaire). Le chômeur une fois affublé d’attributs propres, censés le caractériser aux yeux des autres, est ici « mûr » pour la damnation. Cette approche trace donc une véritable ligne droite entre l’état présent de la personne et ce qui est censé être son devenir inconfortable, pour ne pas dire plus. L’approche par les déficits induit, à proprement parler, une certaine téléonomie. L’efficacité d’une telle démarche repose en fait sur l’idée de cumul des handicaps, qui suppose elle-même l’existence d’enchaînements nécessaires, dont la totalisation s’exprimerait dans l’idée que l’on se fait du chômage ou de la précarité (ou d’autre chose… le modèle est transposable à volonté). Bien sûr, il n’est pas possible de nier qu’une personne puisse cumuler des handicaps différents, mais c’est l’implication elle-même (la relation de nécessité entre deux variables) qui est à remettre en cause. Un handicap (qui plus est, partiel et partial) ne supposant pas nécessairement un autre handicap (tout aussi partiel et partial). Comme nous le verrons tout au long de cet ouvrage, ce type d’approche oblitère a priori d’autres possibilités d’affiliations et de reconnaissance sociale. Qui plus est, ces approches tirent un trait un peu rapidement sur la question de la différenciation sociale et sur le fait que nous pouvons occuper des positions tout à fait contradictoires dans des cercles sociaux différents. Avant d’en arriver à des conclusions définitives sur l’exclusion des chômeurs encore faut-il prendre en compte l’ensemble des mondes sociaux investis par ceux-ci. Toutefois, il faut aussi souligner que le caractère inéluctable qui se dégage de telles approches (l’effet de fatalité) est considérablement renforcé par la « nature » des sujets de la recherche car, comme le suggère P. Genestier, c’est souvent dans le cas des groupes sociaux les plus dominés que cette conviction s’impose avec une plus grande évidence [15] .

Évoquer ainsi une « carrière » type à propos des chômeurs, ou, ce qui est plus fréquent, le laisser supposer, doit donc s’entendre comme « trajectoire soigneusement bornée », comme configuration prédéterminée : nous sommes ici assez loin d’une démarche laissant quelque place pour le bargaining avec les institutions dans cette conception contrairement à ce que commencent à montrer certaines recherches actuelles [16] . Nous voyons donc bien où nous mènent de nos jours les approches en terme de handicaps puisqu’elles finissent par n’avoir plus grand-chose à nous dire qui ne tombe pas dans la caricature (le chômeur, être mortifère) : est-il cependant sérieusement possible d’oblitérer systématiquement l’ensemble des modes de vie qui les caractérisent et de faire comme si l’intelligence, la créativité et la solidarité étaient des attributs incompatibles avec les capacités que nous leur accordons ?





3 - Au-delà d’une sociologie spécialisée et de l’éthique du travail : prendre le parti de l’instituant

Je m’attacherai essentiellement dans ce chapitre, à montrer en quoi l’approche « classique » du chômage repose sur la fascination traditionnelle de la sociologie pour le travail. Cette séduction pour ce dernier fait aujourd’hui son retour en force. Selon D. Méda, pour de nombreux auteurs « l’essentiel est aujourd’hui de permettre au travail de continuer à assurer les fonctions dont il est par essence porteur, et ce, par-deçà les confusions ou les errances historiques » [17] . L’importance grandissante des situations de chômage ou de précarité met en effet paradoxalement le travail et l’imaginaire qu’il charrie, sur le devant de la scène. J’ai montré en quoi toutes les formes de thématique négative et l’approche par le handicap nous ramenaient systématiquement à cette même question du travail salarié que cela soit par l’érection du modèle du travailleur ou par les vertus qu’on lui prête. Mais généralement, celles-ci n’interrogent en rien la « centralité » de celui-ci et encore moins son éthique. Sans entrer dans le détail, disons que ces approches considèrent le travail comme une catégorie anthropologique invariante, une essence exprimant notre humanité profonde. Pourquoi, dès lors, éviter tout questionnement à son sujet ? Est-ce par crainte d’une remise en cause fondamentale ou encore, parce que les sciences humaines et plus particulièrement la sociologie – dont les théories sont à divers degrés sur la place publique – ont toujours été hypnotisées par cet « objet » ? J’aurais, pour ma part, tendance à croire que cette dernière hypothèse est expliquée par la première. Ainsi si l’on en croit D. Méda, la notion de travail n’est pas discutée par peur d’un retour critique sur la notion elle-même et donc par peur d’affronter le fait que le travail n’est pas un moyen existant de toute éternité. Le travail, par la place qu’on lui accorde, est donc dans une certaine mesure notre « fait social total ». Reconnaître qu’il structure non seulement notre imaginaire social, nos manières d’appréhender le monde (maîtriser, produire, avoir, agir sur…) mais aussi en grande partie nos rapports sociaux depuis le XVIIe siècle ne revient pas pour autant à le fétichiser. Car, oublier que le travail est une catégorie émergente, c’est-à-dire le « produit » d’une situation politico-sociale, revient à nier l’histoire et à faire comme si cette notion avait toujours eu la même signification et regroupait les mêmes actes quels que soient les contextes et les cultures. Faire de celui-ci notre « fait social total » sans l’ombre d’une discussion, avec une candeur et un automatisme qui a de quoi surprendre, est révélateur de l’état d’esprit propre à certaines recherches. P. Ricœur parlait déjà en son temps de théologisation du travail, critique qui reste selon moi toujours pertinente.

Il est donc nécessaire d’opérer ce que P. Zagefka appelle une « épistémologie critique » [18]  pour comprendre la place qu’occupe la question du travail dans la recherche française. Or, il est frappant de constater le consensus qui entoure cette question, et cela quelque soit le type d’école de pensée puisque dans les acceptions classiques de la sociologie, le travail est toujours considéré comme l’élément constitutif, la société devant s’appréhender avant tout comme société de travail [19] . Ce qu’il faut aussi comprendre comme tentative de réhabilitation du travail aussi bien sur un plan scientifique que politique, sachant sa position subalterne à d’autres époques et dans d’autres cultures, où il était d’ailleurs connoté négativement. Depuis les débuts de la discipline à la sociologie industrielle de l’après-guerre en passant par les diverses sociologies de l’exclusion ou du chômage, il y a donc un fil conducteur qui lie profondément la question du travail et de sa place à celle de l’organisation politique de la cité. En fait, la plupart des sociologies se sont toujours fondées sur un rapport d’homologie entre milieu de travail et société, sans se soucier outre mesure des multiples dimensions de la vie quotidienne (et donc de la différenciation sociale) ou du rapport subjectif au travail. Pourtant, dans les années soixante-soixante-dix, certains tenteront de faire sortir la sociologie de l’usine en montrant que les profondes mutations touchant à la fois le système productif et les bases culturelles de nos sociétés ne permettent plus d’isoler le travailleur et de le cantonner à son atelier. Ces critiques ne suffiront pourtant pas à infléchir la prédominance d’une sociologie hypnotisée par la figure du travailleur car « pour plusieurs générations de théoriciens, le travail industriel, travail productif, condensait les classes ouvrières. Celles-ci ne pouvaient être faites que pour travailler, pour travailler la matière précisément » [20] . Le privilège épistémologique accordé à la situation de travail (proudhonisme) semble finalement avoir bloqué ou retardé le développement d’autres problématiques – notamment la question de l’articulation entre les sphères sociales [21]  – ce qui n’est pas sans conséquences sur l’appréhension du chômage ou de la précarité.

Ainsi, la focalisation sur le modèle fordien, et le paradigme de l’usine (et cela, même s’il est atténué de nos jours par quelques recherches), est de renforcer l’idée qu’il n’y a pas de considération possible si l’on est supposé être en marge de celui-ci [22] . Le misérabilisme concernant les chômeurs et les précaires est directement induit par cette démarche obnubilée par l’entreprise et toujours active aujourd’hui. Celle-ci ne sait penser les mutations touchant le système productif, d’où une stigmatisation facile qui en révèle les carences et en souligne les limites. La conception fordienne que nous avons du chômage ou de la précarité, c’est-à-dire débattre uniquement en terme d’exclusion et d’intégration, est explicitement liée pour T. Baudouin, J.-N. Chopart et al., à une conception économique masquant et oblitérant le rôle fondamental des chômeurs et précaires dans nos rapports de production contemporains [23] . Ces approches font « comme si » rien de nouveau ne s’était produit d’important dans le système productif.

On peut également comprendre cet attachement outre mesure de certains chercheurs au travail salarié, par ce que l’on pourrait appeler la crise du rapport social entre le chercheur et son « objet ». En se penchant notamment sur les analyses de l’exclusion qui s’appuient sur une certaine idée de la désaffiliation, force est de reconnaître que celles-ci sont avant tout le constat de la dissolution de la culture ouvrière [24] . L’enjeu est donc bien d’être à la fois capable de faire son deuil de ces identités, de dépasser tout ressentiment ou nostalgie à l’égard de celles-ci. Ce qui n’est pas chose facile si nous gardons à l’esprit que la figure du travailleur a été porteuse de tous les espoirs et de nombreuses utopies. De même, l’approche en termes de carences, si nous la recontextualisons, prend aussi tout son sens dans le cadre d’un environnement idéologique caractérisé par l’individualisme et une certaine idée de l’égalitarisme où la mise en évidence du dénuement revient de facto à une prise de position en faveur d’une homogénéisation des modes de vie : « Ainsi s’exprime essentiellement une revendication quant au devoir-être et au devoir-avoir de tous. » [25]  Il est donc nécessaire de déconstruire systématiquement ces « légitimismes » implicites afin de se protéger au maximum de la projection des valeurs inhérentes à toute recherche. Osons la question : l’accès ou le non-accès au travail salarié peut-il être de nos jours un critère vraiment pertinent quant à la définition de l’ensemble de la population ? Pourquoi hypostasier un centre (le travail) au détriment d’autres critères de différenciation sociale ? Ne serait-il pas temps d’interroger véritablement le travail non seulement en tant que pratique mais aussi en tant que représentation ? Ce qui aurait entre autre pour conséquence, une certaine relativisation du concept lui-même sous l’étendue des significations que leur attribuent aussi bien les sociétés que les groupes sociaux ou les individus (le versant subjectif du travail), ce qui nous obligerait surtout à admettre que le travail n’a pas toujours tenu le rôle de valeur cardinale. Quelques pionniers ont cependant montré que le travail peut être perçu comme une construction sociale, un artefact propre à l’idéologie moderne occidentale, ce qui ne suffit pourtant pas à infléchir le parti pris général. En cela, nous pouvons certainement qualifier, à l’instar de C. Offe, ces approches de « conservatrices », instituant ainsi par la même occasion, un clivage important dans la recherche mais également au niveau politique puisque le clivage droite/gauche se recompose différemment [26] .

Néanmoins, si certaines approches commencent à remettre en cause la centralité du travail parce que ce paradigme est incompatible avec la situation de certaines populations, d’autres, sans pour autant revenir sur l’intangibilité du travail salarié, butent objectivement sur certains phénomènes qu’ils appréhendent comme « non-recherche d’emploi » ou « résistance au salariat ». Ce sont donc bien les catégories élaborées habituellement (un chômeur est censé être en recherche d’emploi, actif) qui semblent inadéquates confrontées à des attitudes pour le moins équivoques. Face à ces difficultés, beaucoup préféreront construire une nouvelle grille de catégorie, ou en ajouter une (« chômeur découragé ») plutôt que d’interroger plus profondément le rapport au travail, des jeunes notamment. Ce versant subjectif est en fait souvent ignoré, volontairement ou pas. Qui plus est, nous nous heurtons aussi avec cette question à la spécialisation disciplinaire propre à la sociologie : nous voyons ainsi se constituer depuis peu des sociologies construisant leur objet de recherche autour d’un « paradigme organisateur » qui, dans de nombreux cas (sociologies de l’exclusion, sociologies du chômage et de la pauvreté notamment) reste compatible dans une large mesure avec le travail comme « rapport social fondamental ». Mais nous voyons aussi poindre sur ces questions des sociologies affichant de plus en plus clairement leur opposition ou leurs doutes sur celui-ci (sociologie de l’emploi), voire transposant sur un autre terrain leurs problématiques habituelles : pensons entre autre aux sociologies du loisir, des temporalités, de la vie quotidienne et surtout à la sociologie urbaine sensible depuis ses débuts à la thématique de la différenciation sociale. Ces dernières ont en tous cas le mérite d’apporter un autre point de vue sur des questions que la sociologie du travail considère bien souvent comme négligeables ou redécouvre sur le tard.

Une des autres faiblesses des approches du chômage et de la précarité est que le sujet et son vécu ont tendance à être réduit à la portion congrue dans de nombreuses analyses. Il y a d’ailleurs, une homologie très nette à faire entre celles-ci et le traitement institutionnel de ces groupes par l’État pour lequel le sujet en tant que tel disparaît en fonction des impératifs administratifs et opératoires (instrumentalisation des populations dans une perspective gestionnaire). Ces approches privilégient en fait quasi exclusivement le versant institué du chômage et de la précarité en négligeant (censurant) l’autre face du phénomène, ce qui a pour conséquence de faire l’impasse sur la multitude de pratiques et de procédés que se construisent les personnes afin de vivre et de se protéger contre les aléas de l’existence [27] . Nous tombons alors très facilement, et de bonne foi, dans un misérabilisme (ou alors, nous le confortons) dissolvant le chômeur et ses pratiques. La réalité des situations n’est donc pas épuisée par ces approches qui, dans bien des cas, tombent dans une généralisation hâtive. Or, le réel est plus complexe car une situation de dénuement sur un plan (le revenu par exemple) peut être compatible avec une certaine « richesse » ou des ressources dans d’autres domaines (au niveau des savoir-faire, des sociabilités, de la culture…). La paradoxale « richesse des pauvres » ne peut être réduite unilatéralement et systématiquement [28] . Certains (optimistes) objecteront peut-être que ces approches normatives du chômage semblent de toute façon condamnées à court ou long terme par ce que certains appellent le « retour » du sujet : pensons ainsi aux mouvements récents de chômeurs ou aux comportements équivoques vis-à-vis du travail. En général pourtant, tout se passe comme si le contexte verbal – les discours sur le chômage – remplaçait le pratico-sensible – les chômages vécus – de sorte que les discours ne finissent par se référer qu’à eux-mêmes [29] . Je crois donc qu’il est urgent d’en revenir aux pratiques, aux cultures, aux modes de vie… c’est-à-dire mettre le chômeur au centre de l’analyse tout en se dégageant des impératifs technocratiques et de l’action volontariste sur ces populations. Bref, il s’agit de prendre le parti de l’instituant dans une combinaison mêlant exploration de son mode de vie, prise en compte de ses intentions et de son cadre social extérieur. La question se déplace alors du « pourquoi » du chômage au « comment », en sous-entendant bien sûr qu’il n’y a pas qu’un seul comment, pas qu’une seule manière de faire, de se débrouiller dans l’univers du chômage et de la précarité. Il s’agit donc de mettre en avant le pragmatisme et le point de vue des acteurs. Comprendre les combinatoires de pratiques, les modes de vie, les cultures qui parsèment l’univers du chômage, vise ainsi à dégager non seulement du sens mais aussi des rationalisations, des modes opératoires, d’autres formes d’engagement : nous sommes alors très loin du misérabilisme et de sa vision univoque et instituée du chômage mais certainement plus proche des lames de fonds qui traversent nos sociétés.





4 - Le chômage comme « mondes sociaux » à explorer

Afin de dépasser tout processus d’étiquetage et de ne pas faire sien les discours convenus et institués sur le chômage (c’est-à-dire entre autre, dans le souci de ne pas s’arrêter aux frontières et aux découpages opérés par les politiques sociales), il est important de s’attarder sur le champ d’investigation concerné par cet ouvrage. Ainsi, il s’agira de se focaliser sur le chômeur, ses pratiques, son mode de vie, c’est-à-dire sur le chômage considéré non comme discours extérieur mais essentiellement comme vécu et construit de l’intérieur. Il sera donc appréhendé comme un donné social en formation [30] . Dissipons également à ce sujet d’éventuels malentendus : évoquer le chômage en utilisant une compilation des catégories administratives, ou en s’en tenant aux définitions officielles – qu’elles émanent de l’ANPE, du BIT ou de tout autre organisme – reviendrait implicitement à valider le discours technocratique. Or, il n’est pas possible de faire comme si le chômage était une catégorie naturelle, a-historique : rappelons que le chômage comme le chômeur (en tant que catégories) sont des construits sociaux ainsi que le montrent les travaux de R. Salais, B. Reynaud-Cressent, N. Baverez ou de C. Topalov [31] .

Ceci étant dit, comment contourner concrètement le problème du découpage administratif et juridique si présent dès que l’on évoque les chômeurs ? Qui sont-ils précisément ? Ou, pour poser plus directement cette question, quand nous parlons de chômage, de qui parlons-nous exactement ? Faut-il comme le montre C. Topalov, inclure ou exclure certaines populations du chômage et en faire ainsi des « ayants droit » à l’étiquette ? Ce serait, de toute évidence, reprendre à peu de frais le discours administratif. Nous sommes, qui plus est, confronté à une multiplicité des situations : du précaire, chômeur occasionnel, jusqu’au RMIste sans oublier les CES et autres stagiaires. Si celles-ci ne sont pas les mêmes, il n’en reste pas moins que le point commun se focalise sur l’absence, pour quelques jours ou pour toujours, de travail salarié. Si espace d’investigation il y a, optons pour une définition la plus large possible : une sorte de brouillard conceptuel volontaire, capable de rendre compte d’une multitude de situations avec le moins d’a priori possibles. Le concept de monde social tel que développé par A. Strauss paraît ici tout à fait approprié, notamment en raison de sa fluidité heuristique (comprendre les processus qui interviennent dans le changement social). Ainsi, l’idée de monde social (ou d’espace social chez P. Grell) revient à considérer le chômage comme un espace social à la fois structuré (par les politiques sociales, les institutions chargées de son traitement, les rapports de production, le marché du travail…), dynamique (c’est-à-dire en constante transformation) et en interaction permanente avec ceux qui sont amenés à le vivre et le traverser.

Cette conception attribue donc a priori aux chômeurs un rôle actif, en excès par rapport aux frontières dessinées par les filières instituées. Mais elle a le mérite de pouvoir également rendre compte d’attitudes et de comportements passifs ou « en creux ». Rappelons que pour A. Strauss, il ne peut y avoir « monde social » sans au moins une activité primaire commune à ses protagonistes [32]  : dans le cas du chômage et de la précarité nous pourrions parler des pratiques de débrouillardise, voire de toutes autres pratiques permettant de vivre cette condition. Ce qui revient tout à la fois à refuser de les définir uniquement par « l’absence de » (travail salarié fixe) et de pouvoir intégrer des situations hybrides comme celle de la précarité ou du travail au noir (instrumentalisation de ces formes-travail). Les choses se compliquent un petit peu si l’on prend en considération – et il le faut – les activités de nature autonome, sans rapport avec la sphère de la nécessité ou les sociabilités : un chômeur peut aussi participer synchroniquement à d’autres ensembles sociaux sur une base affinitaire (association ou groupe informel par exemple), c’est-à-dire finalement participer à des sous-mondes différenciés. Il faudra donc peut être évoquer – à l’instar de H. Becker et des « mondes de l’art » [33]  – « les » mondes sociaux du chômage sans préjuger du type d’activités qu’ils mettent enjeu (en rester à la débrouillardise serait hypostasier un peu vite un type d’activité même s’il n’est pas trop risqué d’affirmer que tout chômeur est confronté pratiquement à cette question). Ainsi, parler d’activités communes ne revient pas pour autant à conclure par avance à leur uniformité quant à leur nature ou à leur aspect éphémère (qu’évoque immédiatement le concept de débrouille ou de système D) : l’idée de « technologies » (A. Strauss) ou manières de faire (intelligence pratique) permettra d’en suivre le développement diachronique (leur consistance) ainsi que le déploiement qualitatif (leur polymorphisme). Le cas échéant, il s’agira d’appréhender des stratégies dûment éprouvées, pouvant ainsi constituer les pivots de véritables modes de vie. Mais ne nous y trompons pas : si la métaphore des mondes sociaux doit s’entendre dans son acception factuelle, elle incorpore également des représentations, des modes de construction identitaire, des formes de communications, des langages sans lesquels les pratiques ne pourraient se développer et faire sens. L’idée de monde social renvoie donc aussi concomitamment à des univers de discours qu’il s’agira tout autant de prendre en compte.

L’utilisation du concept de monde social a donc l’avantage de redonner une place de choix aux pratiques ainsi qu’aux discours qui le constituent sans pour autant en préjuger complètement la nature, la diversité ou la consistance : le chômeur – sa subjectivité, ses pratiques – est bien posé comme cœur de cette recherche. Comment maintenant en rendre compte concrètement ? Une première alternative consisterait à se baser sur le concept de trajectoire tel que défini par P. Grell : celle-ci devant se comprendre – à l’intérieur de ce monde social – comme mixte de déterminants liés tant à la biographie qu’aux contraintes extérieures, en interaction avec les capacités créatives et les intentionnalités propres à la personne considérée. Ce qui permet de reconstituer a posteriori des biographies types rendant compte d’une manière de vivre le chômage [34] . Au travers de cette approche, nous retrouvons la dialectique de l’instituant et de l’institué qui permet de rendre compte d’un « monde social » dynamique et jamais clos ; le chômeur et ses capacités créatives apparaissant alors souvent en excès par rapport au cadre et aux discours institués [35] . Il s’agit donc, non seulement de percevoir l’ensemble des pratiques et autres modes de débrouillardise mis en place par les chômeurs, mais encore de comprendre en quoi ils répondraient à une certaine logique (quelle est la cohérence de ces pratiques ? Cette cohérence fait-elle sens ?). Cependant cette démarche fait le choix de se polariser sur le factuel tel que rapporté par les acteurs : c’est là tout à la fois son mérite et sa limite intrinsèque. Comme je l’indiquais précédemment, non seulement il n’est pas sûr que toutes les pratiques se limitent à la sphère de la nécessité mais surtout, il ne faudrait pas écarter trop rapidement la question des représentations, des « mises en forme » et de l’interprétation, bref de l’univers des discours si importants quand il s’agit d’aborder la question de la construction identitaire ou le rapport au travail par exemple.

Nous pourrions également opter pour une autre possibilité car le souci de prendre en compte le contexte institutionnel, les données « objectives » ainsi que les capacités créatrices des individus n’est pas sans rejoindre les préoccupations d’E. Goffman dans Asiles quand il développait l’idée de carrière [36] . Se placer dans la perspective de l’histoire naturelle reviendrait alors à souligner les étapes et les modifications communes importantes intervenant dans les biographies de jeunes chômeurs. L’avantage certain de cette perspective est de se démarquer du point de vue moral voire normatif sur le chômage (dénégation des modes de vie) pour retenir les séquences types redondantes d’une trajectoire à l’autre (phasing chez A. Strauss). Par conséquent, celle-ci écarte donc l’événement au profit du durable. Le point de vue adopté dans cet ouvrage sera quelque peu différent puisqu’il ne s’agira pas forcément de s’attacher à repérer des séquences ordonnées d’un périple à l’autre et donc d’insister sur les phases d’un processus structurel qui seraient propres à toutes les carrières dans les mondes sociaux du chômage (généralisables) mais bien de décomposer des parcours singuliers – des cas – en autant de phases que nécessaire et cela sans oublier l’événement ou l’impondérable, le hasard ou la rencontre dans la description de ces périples. Si carrière il y a, cette notion sera plutôt comprise dans son acception antérieure à E. Goffman, telle que définie par E. C. Hughes : « Dans sa dimension objective, une carrière se compose d’une série de statuts et d’emplois clairement définis, de suites de positions, de réalisations, de responsabilités et même d’aventures. Dans sa dimension subjective, une carrière est faite des changements dans la perspective selon laquelle la personne perçoit son existence comme une totalité et interprète la signification de ses diverses caractéristiques et actions, ainsi que tout ce qui lui arrive. » [37]  Seule torsion opérée à cette définition, les « emplois et statuts clairement définis » seront ici – compte tenu de l’espace social qui nous intéresse – plutôt perçus comme « activités et statuts problématiques » soumis à des négociations, des inventions et des interrogations permanentes. D’autre part, on sait aussi toute l’importance qu’accordent E. Goffman et H. Becker [38]  à la question de l’étiquetage (labelling) : transposé au chômage, on pourrait ainsi se demander quelle peut-être la nature des liens (dépendance ?) qui existe entre cet univers et les agents chargés de nommer ceux qui y passent (diverses institutions). Mais cela laisserait supposer que se serait la visibilité institutionnelle qui serait déterminante pour la définition de ce monde social : si cela semble évident pour nombre d’individus (le chômeur lambda pointant à l’ANPE), il en est, du même coup, qui passeraient à la trappe car non comptabilisés par ces mêmes institutions (et donc rendus invisibles comme tels). Je pense entre autre aux précaires qui oscillent souvent entre chômage et petits boulots mais aussi à certains stagiaires ou autres CES voire aux chômeurs non inscrits à l’ANPE. Nous voyons donc là, l’intérêt de considérer le chômage comme un monde social à part entière, puisque toute personne le traversant s’y trouve incluse, indépendamment du regard que portent sur elle les institutions (bien sûr, on pourra se demander si toutes les trajectoires s’inscrivent complètement dans cet espace social car pour certaines d’entre elles, il ne s’agit à l’évidence que d’un passage temporaire voire même d’un périple entre plusieurs mondes ou sous-mondes). De même, la question du marquage institutionnel, c’est-à-dire de l’imposition d’une définition stable de l’identité et de la situation par celles-ci ne doit pas a priori être surévaluée (hypostasier le discours institué) : non seulement ceux qui traversent ce monde social ne sont pas tous visibles du point de vue des institutions mais d’autres groupes ou ensembles sociaux peuvent également intervenir dans la définition de ces situations. La prudence sera donc de mise. Ces réserves étant faites, l’idée de carrière sera donc ici comprise comme carrière singulière dans le monde social du chômage. On pourrait aussi, et cela afin d’éviter dans la mesure du possible toute ambiguïté sur les mots (carrière ou trajectoire), les fédérer dans l’idée de « périple », terme qui a le mérite d’être moins lourd du point de vue de l’héritage sociologique. L’idée de périple a également l’avantage de ne pas évoquer un parcours soigneusement balisé, l’inattendu pouvant se manifester n’importe quand. Qui plus est, aucun périple ne ressemble à un autre : l’aventure peut prendre des tournants tragiques comme se révéler ludique voire prendre la forme d’une quête initiatique. Tout dépend des « héros obscurs » [39]  qui en sont les protagonistes et de la façon dont ils composent avec le réel.

L’enjeu est donc multiple puisque comprendre comment les jeunes chômeurs coproduisent et transforment ce monde social, n’implique pas seulement de les suivre et de les « pister » dans leur quotidien mais nous amènera aussi à interroger le statut culturel et politique que nous pouvons accorder à leurs pratiques et représentations. Par exemple : celles-ci débouchent-elles sur des modes de vie ayant une certaine cohérence et révèlent-elles ainsi un style – une mise en forme, une esthétique – propre à une certaine jeunesse (des cultures de l’aléatoire) [40]  ? Faut-il parler de luttes quotidiennes d’appropriation (P. Grell) charriant un imaginaire débarrassé des scories travaillistes et traduisant un refus des formes réductrices de socialités (une forme de résistance) [41]  ou plus prosaïquement d’un savoir social en formation ? Au contraire, doit-on plutôt parler de réalisme du désespoir voire d’adaptations purement circonstancielles pour caractériser ces pratiques ? Faut-il y voir plus largement les signes d’une mutation socioculturelle avant tout générationnelle (hypothèse d’un nouvel ethos social) [42]  ? Autant de questions qui, d’une manière ou d’une autre, nous amèneront peut-être très loin de notre espace d’investigation de départ. Et cela, notamment en raison de la polarisation de cette recherche sur les jeunes : nous verrons par exemple qu’il sera sur certains points très difficile de faire la part des traits qui caractérisent les « jeunes chômeurs et précaires » des « jeunes » en général. Dans un autre sens, cette remarque vaut également pour les similitudes entre « jeunes chômeurs » et « chômeurs », bien que m’étant lancé dans cette recherche avec l’idée que si mutations ou changements il y a dans les attitudes et les manières de faire, ceux-ci ont de grandes chances d’être plus affirmés, plus radicaux pour la génération actuelle que pour la génération précédente (qui – ne l’oublions pas – a surtout connu dans sa grande majorité l’emploi stable et les carrières linéaires : le chômage n’était alors « que » d’ajustement). Il s’agit en fait de ne pas perdre de vue que le chômage n’est pas un monde social clos sur lui-même, sans rapport avec d’autres mondes sociaux ou sous-mondes : j’en veux pour signe le fait que la précarité ne concerne pas seulement cet univers mais fait plus largement figure d’archétype socioculturel de cette fin de siècle (l’éphémère comme trait culturel dominant).
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